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!Projet de loi d'intérêt privé 
- Avis de présentation d'un 

Confédération des caisses populaires et d'~conomie 
Desjardins du Québec 

Prenez avis que la Confédération des caisses populJires et d'éco­
nomie Desjardins du Québec entend s'adresser à l'Assemblée 
nationale du Québec pour y proposer un projet de loi d'intérêt 
privé dont les objets sont.: 

- remplJcer la Loi concernant la Confédération des caisses popu­
laires et d'économie Desj.udins du Québec en refondant et modi­
tio.nt la loi afin de l'harmoniser avec les dispositions de l:i Loi sur 
les coopératives de services financiers: 

- prévoir des dispositions spéciales en ce qui concerne la Fédération 
des caisses Desjardins du Québec. la Caisse centrale Desjardins du 
Québec et la Société d'investissement Desjardins. 

Toute personne qui a des motifs d'intervention sur le projet de loi 
d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation de 
l'Assemblée nationale du Québec. 

Montréal. le 11 septembre 2000 

9493 

Les pmcurel/rs de la Confédération des caisses 
popltlaires et d'économie Desjardins du Québec. 

FASKEN MARTt:-:EAU DUMOULIN S.R.L. 

Qualité de l'environnement - Loi sur la 

Politique québécoise de gestion des matières 
résiduelles 1998-2008 
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AVANT-PROPOS 

La Loi modifi:.i.nt la. Loi sur l:.i. qu:.i.lité de l'c:nvironneme.nt et 
d'autres dispositions législatives concernant la gestion des mo.tiè:n:s 
résiduelles ( 1999. c. 75) établit que: le Plan d'action québécois sur 
la gestion des matières résiduelles l 99S-2003 rendu public p:tr le: 
ministre de l'Environnement et modifié pour c:tre mis en confor. 
mité avec les dispositions de la loi. constitue la Politique du 
gouvernement sur la gestion des matières n:siduelles. 

L'article 53 de cette loi prévoit également qu'une fois publiée à la 
Gazeue officielle. cette politique est réputée satisfaire aux exigen.:.:s 
de l'article 53.4 de la Loi sur la qualité de l'environnement et 
demeure en vigueur jusqu'à ce qu'elle soit modifiée ou remplacét:, 

. conformément aux dispositions de cet article. 

La présente publication. a pour objet de rendre publique la Politi­
que du gouvernement sur la gestion des matières résiduelles, prise 
en application de l'article 53.4 de la Loi sur la qualité de l'environ­
nement. 

l. LE CONTEXTE 

Le dernier siècle aura ét.: consacré, dans les pays industrialisés. à 
la satisfaction sans cesse croissante: de nos besoins de consomma­
tion. Pour cela. il aura fallu extr:.i.ire et transformer de gr:.i.ndcs 
qu:i.ntités de ressources naturelles. Nous savons aujourd'hui que 
ces ressources ne sont pas inépuisablt:s. Nous s:i.vons également 
que les activités d'extraction et de fabrication sont responsables 
des principaux probl~mes de pollution: pollution des eau;,., réchauf­
fement climatique sous l'accumulation de gaz à effet de serre, 
contamination et érosion des sols, dégradation des écosystèmes et 
diminution de la biodiversité. La solution à ces problèmc:s passe, 
entre autres, pa.r une saine gestion des matières résiduelles. La 
récupération de ces matières et leur réintroduction dans les cycles 
industriels de fabrication ont généralement pour effet, tout comme 
la réduction à la. source, de diminu..:r l'exploitation des ressources 
naturelles et la pollution associée à leur transformation. 
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Par ailleurs, la matii:re putrescible est la principale cause de conta­
mination dans les lieux d'élimination. A l'enfouissement, la fer­
ment:nion en absence d'oxygène génère des gaz nauséabonds et 
explosifs qui contribuent à l'effet de serre. Les composés organi­
ques libérés par cette fermentation migrent avec les eaux de 
lixiviation et peuvent contaminer tant les eaux de surface que les 
eaux souterraines et les rendre impropres à la consommation et 
1m:me. à la vie aquatique. La récupération à des fins tk valorisa­
tion de la matière putrescible réduit donc la charge polluante des 
lieux d'c:Iimination et sert à produire du compost qui à la fois 
contribue à l'amélioration de la qualité des sols et à la réduction de 
l'usage d'engrais et de produits phytosanitaires. 

Enfin. la réduction des rc:sidus destinés à l'élimination permet 
d'économiser l'espace occupé dans les lieux d'enfouissement, cc 
qui en prolonge la durc:c de \'ie util.! et restn:int !t: besoin d'en 
crc:er de nouveaux. 

C'est pour faire face à ces dc:fis que le Québec adoptait en 1989. 
une Politique de gestion intc:grc:e des déchets solides. Cette politi­
que fixait un objectif de réduction de 50 pour cent des déchets 
envoyés à l'élimination en l'an 2000. En 1989, la quantité de 
matii:res résiduelles éliminées était de 5,7 millions de tonnes sur. 
une quantité génc:rée de 7 millions de tonnes. Ainsi, un peu moins 
de 1.3 million de tonnes de matii:res résiduelles étaient mises en 
valeur. Dix ans plus tard. la quantité de matii:res résiduelles géné­
rées est de 8.3 millions de tonnes alors que l:i quantité éliminée est 
de 5.3 millions de tonnes. ~1c:me si cela représente plus de 3 mil­
lions de tonnes de matii:res résiduelles mises en valeur, soit plus 
du double qu'en 1989. le tau:< de réduction à l'élimination n'est 
que de 10,8 pour cent, tri:s loin de l'objectif de 50 pour cent de la 
politique de l 9S9. et cela en partie parce que les matii:rc:s rc:si­
duelles générées ont augmenté de 1,3 million de tonnes. 

L:i politique de l 9S9 visait également à rendre les activités d'éli­
mination plus sécuritaires. Or. les normes régissant ces activités 
n'ont été revues que pour les nouvelles installations d'élimination 
autorisées depuis I 993 dans le cadre de la procédure: d'c:valuation 
environnementale. 

En regard de cc: bilan. la présente: Politique québécoise de gestion 
des matières résiduelles propose une gestion plus respectueuse: de 
I · environnement qui contribue en mc:me temps au développement 
social et économique du Québec. 

2. LES PRINCIPES 

Les actions que propose la Politique reposent sur les principes 
fondamentaux suivants. 

Les 3RV-E 

À moins qu'une analyse environnementale ne: démontre le con­
traire:, la réduction à la source, la valorisation et l'élimination 
doivent être privilégiés dans cet ordre dans le domaine de la 
gestion des matières résiduelles. 

La responsabilité élargie des producteurs 

Les fabricants ~t les importateurs de produits assument une grande 
partie de la responsabilité des effets environnementaux de leurs 
produits tout au long de leur cycle de vie, y compris les effets en 

amont inhérents aux choix des matériaux composant le produit, les 
effets du processus de fabrication ou de production comme tel et 
les effets en aval résultant de l'utilisation et de la mise au rebut des 
produits. 

La participation des citoyens et des citoyennes 

La parti ci pat ion des citoyens et des citoyennes à l'élaboration et 
au suivïdes moyens mis en place pour assurer une gestion écolo­
gique des matières résiduelles est essentielle à l'atteinte des objec­
tifs. Pour c.:tte raison. ks citoyens et les citoyennes doivent avoir 
acci:s à l'information pertinente sur le sujet ainsi qu'aux tribunes 
appropriées dans le cadre des processus menant les autorités à la 
prise de décision. · 

La régionalisation 

Cest à l'échelle d·une municipalité régionale, dans le respect des 
pouvoirs propres aux autorités municipales, que se prennent les 
décisions quant au choix des moyens et à leur mise en oeuvre. 

Le partenariat 

En assumant son rôle. sa m1ss1on et sa part de responsabilité, 
chaque intervenant contribue à mettre en pl.ace de façon cohérente, 
concertée et complémentaire les moyens nécessaires à l'atteinte 
des objectifs et ce. en collaboration avec les autres intervenants 
qui agissent de mc;me. 

3. LES ORIENTATIONS 

La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles a pour 
objet: 

1 ° de prévenir ou réduire la production de matières résiduelles. 
notamment en agissant sur la fabrication et la mise en marché des 
produits; 
2° de promouvoir la récupération et la valorisation des matières 
résiduelles; 
3° de réduire la quantité de matières résiduelles à éliminer et 
d'assurer une gestion sécuritaire des installations d'élimination; 
4° d'obliger la prise en compte par les fabricants et importateurs 
de produits des effets qu'ont ces produits sur l'environnement et 
des ·coùts afférents :i la récupération, à la valorisation et à l'élimi­
nation des matières résiduelles générées par ces produits. 

4. LES OBJECTIFS 

L'utilisation durable des ressources naturelles repose:, entre autres. 
sur une meilleure gestion des ressources que sont les matières 
résiduelles. L'objectif génér,al de l;i présente politique est de met­
tre en valeur plus de 65 pour cent des 7, l millions de tonnes de 
matières résiduelles pouvant être mises en valeur annuellement. 

· Cet objectif pourra acre atteint seul~ment si tous les secteurs de la 
société y contribuent. Ainsi, des objectifs de valorisation pour 
chaque secteur et par matière ont été fixés'. 

' On retrouvera, en :mnexe un tableau qui présente, par provenance et 
p:ir type de contcn:int ou produit, les objectifs de récupération à auein­
drc d'ici l'an 2008. et les quantités récupérées en 1996. 
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I 
Dans les municipalités: 

- 60 pour cent d~ verre, du plastique. du métal. des fibres, des 
ncombrants et de la matière putrescible: 

- 75 pour cent des huiles, des peintures et des pesticides (résidus 
domestiques dangereux): 

/ - 50 pour cent du te.,tile: 

1

1 - 80 pour cent des contenants à remplissage unique de biè:re et de 
boissons gazeuses. 

1 Daa, les i,d,mies, les comme,m <t I« i,«i<otioes • 

- 85 pour cent des pneusz.: 
- 95 pour cent des métnux et du verre: 1 

\ 
- 70 pour cent du plastique et des fibres. y compris le bois: 
- 60 pour cent de la matiè:re putrescible. 

\pans l'industrie de la construction. de la rénovation et de la 
démolition: 

- 60 pour cent de toutes les matiè:res pouvant être mises en valeur." 

L'atteinte de ces objectifs panera la quantitc: de matiè:res mises en 
valeur de 3 036 590 de tonnes en 1996 à 4 793 000 de tonnes en 
l'an 2008. À terme, le seul résidu qui devrait être élimine: serait le 
dc:chet ultime, soit celui issu du tri. du conditionnement et de la 
valorisation de toutes les matiè:rcs résiduelles. 

D'autre part, il faut s'assurer de la sécurité des activités d'élimina­
tion tanc pour h:s personnes que pour l'environnement. C'est là le 
second objectif fondamental poursuivi par la Politique. 

. LES ACTIONS 

5.1 La planification de la gestion des matières résiduelles 

Les municipalitc:s rc:gionales' du Québec doivent se doter de plans 
de gestion des matières n!siduelles au plus tard deux ans après 
l'entrée en vigueur dès mesures législatives habilitantes. Lors­
qu'un plan de gestion entre en vigueur, il lie les municipalités 
locales qui doivent s'y conformer sans possibilité de retrait. Il lie 
aussi le gouvernement qui est tenu d'en respecter les dispositions 
lorsqu'il autorise des installations de récupération, de valorisation 
ou d'élimination des matières résiduelles. 

Les plans de gestion sont mis à jour tous les cinq ans et peuvent 
être modifiés en toue temps. Ils portent sur l'ensemble des matières 
rc!siduelles à ï' exclusion des matières dangereuses autres que 
domestiques, des déchets biomédicaux, des résidus miniers, des 
sols contaminés qui contiennent des contaminants en quantité ou 
concentration supérieure à celle fixée par règlement et des matières 
gazeuses. Ils doivent contenir: 

1 Les pneus hors d'usage proviennent tout autant des consommateurs 
que de l'industrie. des commerces et des institutions. Ils ont été regrou­
pés sous 13 catégorie ICI :i.fin de simplifier la présent:i.tion. 
1 L'expression municipalité région:i.le comprend une communauté 
métropolitaine, une communauté urbaine ou une municipalité régio­
nale âe comté qui a la responsabilité d'ttablir·un plan de gestion des 

:uil:res résiduelles .de son territoire. 

1° une description du territoire d'application: . 
2° la mention des municipalités iocales visées par le plan et d:s 
ententes intermunicipales relatives à la gestion des matiè:res rc:si­
duc!llcs qui sont applicables sur la totalité ou une partie du terri­
toire: 
3° le recensement des organismes et entreprises qui oeuvrent sur 
le territoire dans le domaine de la r.:cupération. de la valorisation 
ou de l'élimination des matières rc:siduelles: 
4° un inventaire des matières résiduelles produites sur leur terri­
toire. qu'elles soient d'origine domestique. industric:lle. commer­
cial<:, instituti.onnelle ou autres, en distinguant par type de ma­
tière: · 
5° un énoncé des orientltions et des objectifs à atteindre en ml­
tiè:re de récupération, de valorisation et d"éliminltion des matières 
résiduc:lles, lesquels doivent c:tre compatibles avec la politique 
gouvernementale. ainsi qu'une description dc:s servici:s à offrir 
pour atteindre œs objectifs: 
6° un recensemc:nt des installations de: n!cupc:ration. de valorisl­
tion ou d'élimination présentes sur le territoire. le cas échéant la 
mention des nouvelles installations que n.:cessite l'atteinte des 
objectifs mentionnés ci-dessus ainsi que. s'il en est. la possibilité 
d·utiliser des installations situées à 1·e.,térieur du territoire: 
7° une proposition de mise en oeuvre du pl:1n favorisant Il partici­
pation de la population et la collaboration des organismes et 
entreprises oeuvrant dans le domline de Il gestion des matiè:res 
résiduelles: 
8° des prévisions budg.:taircs et un calendrier pour 1:1 mise en 
oeuvre du pfan : 
9° un systè:me de surveillance.et de suivi du plan destiné à en 
vérifier périodiquement l'application. entre autres le degré d"at· 
teinte des objectifs fixés et l'efticac:itc! des mesures de mise en 
œuvre du plan prises, selon le cas, par la municipalité régionale ou 
les municipalit.:s locales visées par le plan. 

Les municipalités rc!gionales peuvent limiter ou refuser toute quln· 
tité de matières résiduelles destinc!e à l'élimination qui provient de 
l'extérieur de leur territoire de planification. Si elles prévoient 
exercer ce pouvoir, elles doivent en faire état dans leur plan de 
gestion et indiquer, s'il s'agit d'une limitation. la quantité de 
matières résiduelles visées. Cette mesure s'appliquera lors de 
l'entrée en vigueur des plans de gestion aux nouveaux projets 
d'établissement et d'agrandissement d'installations d'élimination; 
sans égard au caractère public ou privé de ces installations, à 
l'exclusion d'une installation d'élimin:ition qui appartient à une 
entreprise et qui s'en sert exclusivement pour éliminer des mati~res 
ré.siduelh:s qu'elle produit: cette mesure ne peut non plus s'appli­
quer à des matières résiduelles produites par une fabrique de pâtc:s 
et papiers. 

Chaque· plan de gestion des matiè:res résiduelles doit, avant son 
entrée en vigueur et lors de sa révision. être acheminé au ministre 
de l'Environnement. Si le ministre considère que le plan n'est pas 
conforme à la politique du gouvernement ou que l'exercice du 
droit d'interdiction ou de limitation de déchets éliminés provenant 
de l'extérieur du territoire de planification est susceptible de com­
promettre la santé ou la sécurité publique, il peut demander que 
des modifications y soient apportées. Dans le cas où la municipa­
lité régionale ne modifie ·pas son plan à la satisfaction du ministre. 
ce dernier peut exercer ses pouvoirs réglementaires en lieu et place 
de celle-ci pour rendre le plan conforme à la politique du gouver­
nement ou prévenir toute atteinte à la santé et à la sécurité publique. 
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5.2 La participation des citoyens et des citoyennes 

Les municipalités régionales doivent mettre en place des méca­
nismes adéquats pour favoriser la participation de leurs citoyens et 
citoyennes lors de: l'c:labor:ition dc:s pl:ins de gestion et du suivi dc: 
leur mise en oeuvre. 

Ainsi. une consultation publique sur le proj.::t de:: pl:in doit se tenir 
par l'intermédiaire d'une commission que constitue le conseil de 
la municip:ilité régionale et qui est formée d':iu plus dix membres 
désignés p:ir le conseil, dont au moins un reprc:sentant du milieu 
d1:s :iffaires, un r1:présentant du milieu syndical. un représent:int 
du milieu socio-commun:iut:i.irc: et un représent:int des groupes de 
protection de: l'environnement. 

LJ commission doit tenir une :issemblc:e publique d:ins Ju moins 
deux municip:ilitc:s loc:iles comprises d:ms le tcnitoire de la muni­
cip:ilité région:ile concernée. LJ commission définit ses modalités 
de fonctionnement et de consult:ition. E!le doit faire r:ipport nu 
public et nu ministre. 

Lorsque le gouvernement autorise par décret de nouvelles inst:i!la­
tions d'élimination. il exige: depuis quelques :innées que les expiai­

-t:ints mettent en place, à leurs frais, des comités de vigil:ince. Cette 
exigence sera étendue :iux install:itions d'élimin:ition exist:intc:s 
désignées p:ir rè:glement. La fonction de ces comités est d'assurer 
la surveillance et le suivi dc: l'exploit:uion. de: la fermeture et de ln 
gestion postfermcturc de l'installation et d'en informer ln popul:i­
tion. 

5.3 L'éduc:ition et l'information 

Les activités d'éduc:ition relative à l'environnement et d'inform:i­
tion sur les nou,·elles façons de p:irticiper à la gestion durable des 
m:itiè:res résiduelles sont essentielles. Des outils d'éducation et 
d'information doivent être él:iborés. :idaptés aux différents inter­
ven:ints et diffusés :iupri:s du plus gr:ind nombre possible de per­
sonnes et de groupes. 

5.4 La recherche et le développement 

Les nouve:iux défis auxquels est confrontée l'industrie de la récu­
pération et de la v:iloris:ition dem:indent une :id:iptation continue 
des méthodes et des technologies utilisées. Bien qu'elles lient 
acci:s aux programmes réguliers de soutien à l'innovation techno­
logique, lês entreprises de ce secteur d'activité en const:inte évolu­
tion doivent c:tre :ippuyées de façon plus marquée encore: si l'on 
veut qu'e!les continuent à progresser. · 

5.5 Le soutien aux entreprises d'économie sociale 

Une part non négligeable: et croissante du secteur de la récupéra­
tion, du réemploi et du recyclage est occupée par des entreprises 
d'économie socillc. Ces entreprises créent des emplois durables et 
de qualité, produisent des biens et services et contribuent à vllo­
riscr des matières résidue!les qui autrement seraient éliminées. 

Plusieurs de ces entreprises d'économie sociale se sont aussi don­
nées pour mission de former. d'informer et de sensibiliser leur 
personnel et lc:ur clientèle à une gestion des matières résiduelles 
plus respectueuse de l'environnement. Elles représentent une 
richesse inestimable à la fois pour l'amélioration de l'environne-

m1:nt et de la qu:ilité de la vie. et contribuent à la création d'em­
ploi. Ces entreprises doivent occuper une place de choix d:ins la 
gestion durable des matiè:res résiduelles. 

Pour appuyer la croissance de ce secteur de: l'économie québé­
coise. le gouvernement :iccordera une :iide fin:incière servant au 
démarr:ige, au développement et à la consolid:ition d'entreprises 
d'économie sociale oeuvrant dans le domaine de la n:cupération et 
de la valorisation des matières résiduelles. 

5.6 La récupération et la v:iloris:ition des matières r.:siduelles 

5.6.1 Le: renforcement de la collecte: sélective municip:ilc: 

Lc:s entreprises doivc:nt assuma leur responsabilité à l'égard des 
produits qu'dles mettent en m:irché et qui :iprès uslge deviennent 
des matières résiduelles. C'est pourquoi lc: gouvernement adopter:i 
un règlement obligeant. les entreprises à caractère îndustric:l ou 
commercbl qui fabriquent ou mettent sur le marché ou distribuent 
autrement au Québec des contenants. des emballages. ou des im­
primés à assumer la majeure partie des coûts de la collecte séb:­
tivc: dc:s résidus. Le règlement fixera des objectifs de récupération 
à atteindre:, obligera lc:s entreprises à rendre compte de l'atteinte 
de ces objectifs et prévoira des pénalit.:s en cas de non-respect. 

Les entreprises concc:rnées pourront s'acquitter de cette obligation 
en mettant en place. sur une base individuelle. un systi:rne de 
récupération approprié ou en déléguant à un organisme les repré­
sentant. agréé par le ministre de: l'Environnement. la t5.ehe de 
soutenir financièrement la collc:1:te sélective municipale. 

Les entreprises qui choisiront de se regrouper au sein d'un orga­
nis111e :igréé pour fin:incer Il collecte sélective auront six mois 
aprè:s l'entrée en vigueur du règlement pour conclure une c:nt.:nte 
a,·ec le ministre de l'Environnement. L'entente contiendra h:s 
objectifs de récupération. objectifs qui ne pourront ~trc: inférieurs 
à ceux fixés par règlement. Les normes et criti:res de financement 
seront définis et approuvés par le ministre dans l'entente et seront 
fixés en fonction de programmes municipaux de collecte sélecti,·e 
efficlces et performants. 

5.6.2 L:i récupér:ition de la m:itii:re putrescible 

À l'enfouissement. ln matiè:re putrescible cluse des risques impor­
tants de contaminltion. Récupérée pour en faire du compost, elle: 
peut contribuer à l'amélioration de la qualité des sols. 11 importe 
donc d'en vlloriser progressivement la plus grande quantité possi­
ble. Ainsi les municipalités seront assujetties à l'obligation régle­
mentaire de récupérer les herbes et les fêuilles qui n'auront pu c:tre 
1:iissées sur place. 

5.6.3 La récupération des résidus domestiques d:ingereux 

Certai~s résidus domestiques ont un caractère de dangerosité. 
C'est le cas des huiles usées. de certaines peintures, des solvants. 
des pesticides et des piles. Il importe donc de les détourner de 
l'élimination et de les valoriser lorsque cela est possible. 

Le gouvernement adoptera des règlements pour obliger }es entre­
prises qui fabriquent et mettent en rnlrché des produits ayant un 
caractère de dangerosité à les récupérer et à les traiter. Elles 
pourront, pour s'acquitter de cette obligation. mettre en place. sur 



972 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 seprembre 2000, 132' année, n• 39 Partie 1 

une base individuelle, un système de récupération approprié, ou 
"léguer cette responsabilité à un organisme les représentant, 

:épar le ministre de l'Environnement. 

5.6.4 La récupér:niàn des résidus dt: construction, dt: rénovation 
et de démolition 

Plus de 90 pour cent des n:sidus de construction, de rénovation et 
de démolition offrent un bon potentiel de valori~ation. Pourtant, 
une importante quantité de ces résidus cst encore éliminée. à prix 
faible. dans des dépôts de matc:riaux secs. Afin de: stimuler la 
rc:cupc:ration dt: cette catc:gorie do:: résidus, la nouvdk réglem.:nta­
tion sur l'élimination des matières résidudks no:: permc:ttra plus 
l'établissement ou \'agrandissement d.: dépôts de matéri:iux secs 
au Québo::c. La disparition progressive de c,: typo:: de lieu d'élimi­
nation obligera ceux qui gc:nèrent des rc:sidus de construction et de 
démolition, t:t qui veulent lo::s c:limincr. à les acheminer vers un 
lio::u d'c:nfouissement technique, à un coût sensiblement plus élev.:. 

Les dépôts de matériaux secs existants pourront continuer à rece­
voir des résidus pour la durée: autorisée de lo::ur exploitation afin dt: 
compléter la réhabilitation du terrain. Les normes en régissant 
l'exploitation seront resserrées. Quant aux projets de dépôts dt: 
matériaux secs présentement inscrits dans la procédure d'évalua­
tion et d'o::xamen des impacts sur l'environnement, ils seront éva­
lués au cas ·par cas, c:n fonction des besoins de valorisation c:t 
d'élimination du milieu qu'ils veulent desservir. 

Comme le béton. l'asphalte et la brique non mélangés nt: causent 
pas de risques pour l'environnement, leur valorisation sera facili­
tée, Dans la mesure où ils rencontrent certains critères de qualité, 

ourront être réutilisés comme matériaux dans des projets de 
laiement. de réfection ou de construction. Quant aux débris 

construction, de rénovation ou de démolition de bâtiments 
renfermant du bois. du gypse, des textiles ou toute autre matière 
non inerte, ils devront, avec la fermeture progressive des dépôts de 
matériaux secs existants, être acheminés vers un centre de traite­
ment autorisé ou une installation d'élimination. 

5.6.5 La réduction et la récupération des résidus de production 
dc:s industries, des grands commerces et des institutions 

Les industries, les commerces et les institutions récupèrent annuel­
lement 66 pour cent des résidus qu'elles génèrent et qui ont un 
potentiel de: valorisation. Cette bonne performance mérite d'être 
soulignée et encouragée. 

Aussi, un programme de reconnaissance environnementale des 
actions menées par les établissements industriels, commerciaux et 
institutionnels pour la réduction et la valorisation de leurs matières 
résiduelles sera mis sur pied et les résultats obtenus seront rendus 
publics. 

Les entreprises qui atteindront les objectifs fixés conjointement 
avec le ministre de l'Environnement, jouiront d'une reconnais­
sance officielle du gouvernement, qu'elles pourront utiliser pour 
la commercialisation de leurs produits sur le marché domestique, 
et à l'exportation. 

Pour sa part, le gouvernement doit donner l'exemple. Ses organis­
mes achètent et consomment de grandes quantités de biens et de 

uits. Il a l'obligat_ion de contribuer, comme les autres institu-

tians, à la réduction c:t à la valorisation des matiè:res résiduelles et 
de stimuler le marché des ressources recyclées et valorisées. 

Le gouvernement utilisera les audits et les plans de rc:duction dans 
sa gestion courante. De plus, il renforcera la règle à caractère 
environnemental dt: sa politique sur les marchés publics en privilé­
giant les produits ayant les meilkures propriétc:s pour l'environne­
ment, comme la peinture et les huiles recyclc:es, et les résidus d:: 
construction. do:: rénovation et do:: démoli tion. dt: façon à soutenir 
les marchc:s pour cc:s m:itii!n:s. 

5.6.6 La récupération dc:s conten:ints à rc:mpliss:igc: unique: de 
bière et do:: boissons gazeuses 

Avec un taux de retour dt: 76 pour cent des contenants vido::s à 
remplissage unique de bière: c:t de boissons gazeuses chez ks 
détaillants. le: systi!me de gestion de l:i consign.: ne peut plus 
s'autofinancer. À l'instar do::s :iutres entreprises qui commo::rcialisent 
des produits au Québo::c. les entreprises oeuvrant dans cc:s secti::urs 
doivent assurer k financemi::nt de la récupération des résidus issus 
de la miso:: en marché de leurs produits. Les modalités dt: ci:: 
fin:incement seront fixées. p:ir ententes avec le ministro:: dd'Envi­
ronnement. 

5.6.7 La récupération des pneus hors d'usage: 

Un droit non remboursable est versé par le consommateur au 
détaillant à l'achat de pno::us neufs. Le: gouvernement utilise ce 
droit pour défrayer les coûts de: récupc:ration des pneus hors d'usage 
générés annuellement au Québec. Ce droit sen également à aido::r 
financièrement les entreprises qui réc:mploient. recyclent ou valo­
risent sur le plan énc:rgétique les pneus hors d'usage. li contribuera 
de plus à vider tous les lieux d'entreposage de pneus hors d'usago::. 

5.6.8 La valorisaticn des boues municipales et industrielles 

La connaissance des propriétés des différentes boues généréo::s, 
selon leur origine, est essentielle pour en évaluer le potentiel dt: 
valorisation. Pour cette raison, des plans directeurs de gestion do::s 
boues municipalo::s et industrielles do::vront être confectionnés par 
les municipalités régionales. Ces plans feront partie intégrante des 
plans de gestion des matières résiduelles. Ils permettront d'identi­
fier la provenance, la quantité et la qualité des boues générées sur 
le territoire et de déterminer, dans la mesure où cela est avanta,, 
geux du point de vue environnemental. si leur valorisation peut 
être privilégiée. Éventuellement, aucune boue ne devrait être en­
fouie sans démonstration qu'il n'est pas économiquement viable 
de la valoriser. 

5.7 L'élimination 

Depuis le 14 juin 1993, le gouvernement peut, s'il le juge nécès­
saire pour assurer une protection accrue: de l'environnement, fixer 
lors de l'autorisation d'une installation d'élimination, des normes 
différentes de cellc:s prescrites par rè:glc:mc:nt. Ces normes supé­
rieures de protection seront intégrées à la réglementation régissant 
les activités d'élimination. 

5.7.1 Les lieux d'enfouissemc:nt technique 

Pour assurer une meilleure protection des personnes c:t de l'envi­
ronnement, les normes encadrant l'enfouissement technique au 
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Québec doivent i:tre resserrées. Un nouveau règlement sur l'élimi­
nation des matiè:res résiduelles sera adopté à cet effet. 

Les nouvelles exigences en matiè:re d'enfouissement technique 
por:c:ront principalement sur : 

- l'aménagement de cellules d'enfouissement étanches assuranc 
une grande protection des e:iux souterrainc:s; 
- le: c:ipcagc des eaux de lixiviation cc au besoin. leur traicemenc 
pour assurer la protection des e:iux ec la qu:ilité des milieux récep-
teurs: · 
- le capcage et l'évacuation sécuritaires des biogaz cc. dans cer­
tains cas. leur brûlage. 

5.7.2 Les dépôts de matériaux secs 

Les dépôts de matt:riaux secs seronc assujettis à des normes de 
sécurité plus stricces. Le nouveau règlement sur l'éliminacion des 
matières résiduelles exiger:i des exploitants qu'ils fassent. entre 
aucres. le suivi de la qualité des eaux de surface et des eaux 
souterraines. 

5.7.3 Le suivi environnemental des lieux d'élimination après 
leur fermeture 

Dans le cadre de ses autorisations délivrées en vercu de la procé­
dure <l'évaluation ec d'examen des impacts sur l'environnement, le 
gouvernement oblige par dc:crct les exploitants à constituer des 
garantic:s financières sous forme: de fiducie pour le suivi aprè:s 
fermeture de leur installation d'élimination. Cette exigence sera 
étendue aux lieux d'élimination e:dscants désignés par voie régle­
mentaire. 

5. 7.4 Les dépôts en tranchée 

Afin de rt:duire l'élimination des déchets par dépôt en tranchée, 
consid1:rant les risques d'impact de cene activité sur la qualité des 
eaux. le nombre de ces installations sera limité. 

De plus. les exploitants de dépôts en tranchée existants devront 
foire le suivi de la qualicé des eaux. de surface et souterraines. 

5.7 .5 L'incinération 

L'exploitation d'un incinérateur nécessite d'importants i~vescis­
sements en immobilisation. Un approvisionnement constant et 
soutc:nu en matières résiduelles est essentiel pour amortir le coût 
de ces investissements. Ceue contrainte peut créer des obstacles à 
l"aueinte des objectifs de valorisation. · 

L'établissement d'un incinérateur ou l'augmentation de sa capa­
cité ne sera autorisé que si le promoteur fait la démonstration que 
son c:xploitation n'entre pas en con nit avec les objectifs de récupé­
ration. Tout nouvel incinérateur de matières résiduelles possédant 
une capacité de plus de deux tonnes métriques à l'heure devra être 
doté d'équipements permettant d'utiliser l'énergie produite par le 
procédé de combustion. · 

De plus. des normes plus sévères, nota~ment sur les émissions de 
gaz et de particules à l':itmosphère, seront édictées. · 

5.7.6 La problématique nordique 

La gestion des matières résiduelles dans le Nord québécois est 
caractérisée par l'utilisation de décharges à ciel ouvert. Comme le 
sol demeure gt:lé la plus grande partie de l'année, les déchets sont 
empilés et périodiquement brûlés. 

L'utilisation d'incinérateurs de faible capacité permettrait de dimi­
nuer l 'imporcance de cette forme d ·élimination qui n · est pas sans 
risque pour l'environnement et la santé. Une expérience pilote 
devrait avoir lieu afin d'évaluer 1':iccep1abilité environnementale 
de l'utilisation de tels incinérateurs. Si les r.ésult:its de l'expé­
rience pilote s'avéraient satisfaisants, l'incinération à petite échelle 
y serait autorisée et encouragée. 

5.8 Le rôle de Recyc-Québec 

Recyc-Québec a comme mission de coordonner les activités de 
valorisation proposées dans la présente politique pour ·en assurer 
l'intégration et la complémentarité. Plus particulièrement, Recyc­
Quc:bec a pour taches de: 

- collaborer à la mise sur pied des organismes industriels, de 
récupération et de valorisation qui doivent être agréés pat le minis­
tre et veiller au suivi des ententes conclues par ces organismes 
avec le ministre: 
- développer ec gérc:r un système de connaissance permettant de 
vérifier l'atteinte de l'objectif global et des objectifs sectoriels de 
récupt:ration des matières résiduelles; 
- administrer cout programme de soutien financier à la demande 
du ministre ou du gouvernement; 
- favoriser le développement de marchés pour les matières secon­
daires en partenariat avec les secteurs indus,riels concernés: 
- offrir à toute municipalité régionale, régie ou tout autre orga­
nisme mandaté par les municipalités. des services conseils pour 
l'élaboration des plans de gestion des matières résiduelles. 

5.9 Le suivi de la mise en a:uvre 

Un bilan de ln mise en œuvre de la présente politique sera rendu 
public à tous les deux ans. De plus. cinq ans après son adoption, la 
politique sera réévaluée et au besoin, les orientations seront revues 
à la lumière des résultats obtenus dans le domaine de la réduction à 
la source et de la valorisation des résidus. 

CONCLUSION 

La présente politique de gestion des matières résiduelles l 998-
2008 convie donc ious les intervenants municipaux. industriels et 
environnementaux ainsi que l'ensemble des Québécois et des 
Québi:coises à unir leurs effares à ceux du gouvernement en vue 
d'assurer une gestion des matières résiduelles plus respectueuse 
de l'environnement et de la santé des personnes. 
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ANNEXE 

BJECTIFS DE RÉCUPÉRATION À ATTEINDRE D'ICI 2008 
R PROVENANCE ET PAR MATIÈRE ET QUANTITÉS 

Ê:CUPÉRÉES EN 1996 

SECTEUR MUNICIPAL I Ccar.b~s pet.Yan! 

~Ira valorisée$ 

MAr.t;;es ReC'l'CUA!S 

T ol1I des !lires 1 s.s.s 
CGnlenants ccr.siJnés 42 
Ccn:onant.s n~igtés 260 

r<1A 

?oOOJrnA!Nl'lCT•!l!l 

Frr:r; 

TOTAL MUNICIPAL 2 033 

SECTEUR INDUSTRIEL! Cu3f".i1as pcwan1 
COMMERCIAL ET étre valorisées 

TIONNEL Ir 1000 lcmes 
M4~PU1'E=.,au,s 

P açiec, et emballage 
Verre 

,!ique 

P""11 

TOTAL!ÇI 

SECTEUR 
CONSTRUCTION ET 
DÉM 
Atswsv,w,,ww 

P açiec, et emballages 
Ac:er 
Granulas 

TOTALC&D 

GRAN T 

8é!2 
33 

162 
1 C81 

Hl~ 

Q\Jarni'.és pouvant 
6lr8 wlorisées 
x 1000 tonnes 

75 
81 

1 ses 

H54 

1 

O\Jarêtj Ouan.ûs powart 1 
Gtnétée ilrlnlcrisées 

7787 

• 

Rilsicus à réct.-;:érer I Rlsëus r~~s 
Objec1il Tonnaçe en 1996 

€-0% 333 

1 

198 
eo~ 34 29 
60'!. 156 62 

1218 488 

RésiàJs à réC11pérer A4sëus réaJpérés 
Objectif Tonnaçe en 199ô 

1%1 (r 1000 lonnes lx 10001onnesl 

70'!. 617 598 
951. 36 Jô 
70'.4 113 25 
951. 1 027 1 COI 

80% 11Q 

Résidus à réct.-pérer r&sklus rkuptru 
Objec'.i! Tonnage en 1996 

% x 1000 lonnes (t 1000 tomes 

60'!. 45 n-d 
60'!. 49 n-d 
60'!. 11"15 n-d 

60'!. 1475 875 

Râsidis à réa,-pérer IR!sëuJ r~ris 
Objecti Tcnrtage en 1996 

Projet de protection contre les inondations et l'érosion 
des rivières Saint-Régis et Saint-Pierre par la'Ville de 
Sainte-Catherine 
Enquëte 

Avis est donné, en vertu des dispositions de l'article 6.3 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement (L.R.Q .. c. Q-2). que je donne 
mandat au Bureau d'audiences publiqu.:s sur l'environnement. 
situé au 575, rue Saint-Amable à Québec, de procédc:r à une 
enquc:te et à un<! médiation environnemt:ntale. 

En conséquence. je dc:mandt: au présid.:nt du Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement de prt:p:u-er lt: dossi.:r pour procéder 
et de mandater un commissaire à cet effet. 

Le mandat dt!butcr:i le 25 septembre 2000 et le rapport de cette 
démarche me sera remis :iu plus tard le 25 novembre 2000. 

Québec, le 13 septembre 2000 
Le minisrre de /'E,rl'irorinement. 

PAUL BÈGl:-
7790 


